
M ot du maire 

 

Chers (ères) concitoyens (ennes), 
 
C’est la première fois à titre de Maire que je m’adresse à vous aujourd’hui 
par la voie de la Municipalité! 
 
En effet, depuis mon assermentation qui a eu lieu le 15 novembre dernier, 
j’occupe une place dont je connaissais l’importance, évidemment, mais 
que j’en connais bien davantage la teneur aujourd’hui, étant à mon siège 
presque tous les jours pour m’enquérir d’informations importantes pour 
faire avancer les choses. Je prends doucement mais sûrement la place que 
vous m’avez offerte, et plus les semaines défilent, plus je me sens prêt à 
affronter la charge de travail que j’ai acceptée. 
 
Avec l’équipe en place, nous partageons nos opinions avec conviction et 
détermination, au meilleur de nos connaissances, et travaillons nos dos-
siers avec l’attention qu’ils méritent. Plein de défis nous attendent pour la 
prochaine année, dont certains plus difficiles, certes, mais nous les pren-
drons un à un, pour le bien du développement économique, touristique, 
social, environnemental et durable de notre milieu de vie, notre si belle 
Isle-aux-Coudres, laquelle fait l’envie de milliers de personnes! 
 
Je m’étais fait la promesse d’aller vers vous, et déjà, plusieurs rencontres 
ont été effectuées afin de mieux cerner les groupes en place.  Je profite 
de l’occasion pour remercier ces personnes qui ont bien voulu m’informer 
sur ce qui a été fait, et ce qu’il y a à faire, dans une réalité insulaire, et voir 
aux possibles mieux être de tous et chacun! D’autres rencontres s’effec-
tueront dans les prochaines semaines, dans le but de mieux vous con-
naître! 
 
Avec vous, nous entamons un nouveau parcours placé sous le signe d’un 
changement positif dans nos rapports et projets communs, basé sur l’hu-
manisme.  
 
Puisse ce nouveau départ porter la marque de toutes les possibilités et de 
grandes réalisations. Mon vœu le plus cher est que cette nouvelle année 
vous fasse saisir de nouvelles opportunités autant qu’il élargisse vos po-
tentialités pour un accroissement accéléré, personnellement et profes-
sionnellement. 
 
Merci pour votre confiance, elle m’anime pour défendre nos acquis et 
pour travailler sur d’autres belles réalisations a venir!  
 
A vous tous et toutes je souhaite une année fructueuse dans la santé, 
l’union, la paix, et le partage.  

 

 

 

       

       Municipalité de  

       L’Isle-aux-Coudres 

 

1026, chemin des Coudriers 

Téléphone : 418 760-1060 

Télécopieur : 418 760-1061 

Courriel :  

contact@municipaliteiac.ca 

Site Internet : 

www.municipaliteiac.ca 

Veuillez prendre note que l’hôtel 

de ville est ouvert au public dans le 

respect des mesures sanitaires en 

vigueur selon l’horaire suivant : 

Du lundi au vendredi : 

De 8h00 à 12h00 et  

de 13h00 à 16h00  

Soyez les bienvenus! 

C ongé du temps des fêtes 

Pour le congé du temps des Fêtes, le bureau 
municipal sera fermé du 18 décembre 2021 

au 4 janvier 2022 inclusivement. Nous serons de re-
tour le 5 janvier 2022, dès 8h00. 

Pour toute urgence, vous pouvez joindre l’employé 
municipal en service au 418-240-0181. 
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C alendrier des séances ordinaires du 

conseil municipal 

Le conseil municipal de L’Isle-aux-Coudres, à sa 
séance ordinaire du 13 décembre 2021, a 
adopté son calendrier relatif à la tenue de ses 
séances ordinaires pour l’année 2022. 

Ce calendrier se détaille comme suit :  

17 janvier      14 février  14 mars  

11 avril     9 mai   13 juin 

11 juillet      8 août  12 septembre 

11 octobre      14 novembre 12 décembre 

 

De façon générale, les séances ordinaires du 
conseil municipal ont lieu le deuxième (2e) lundi 
de chaque mois, à l’exception de celle de jan-
vier qui aura lieu le troisième lundi et de celle 
d’octobre qui aura lieu le deuxième mardi du 
mois. Les séances débutent à 19h00. 

  « Le Phare » 
L’Isle-aux-Coudres, au rythme des marées 

D éneigement des pro-

priétés privées sur le 

chemin des Coudriers (La Baleine) 

 

La municipalité demande la collabo-

ration des propriétaires et de leurs 

entrepreneurs en déneigement afin 

de ne pas pousser ni souffler la neige 

sur l’emprise Sud du chemin, et ce, 

afin de préserver les plantations qui 

ont été faites à la fin de l’été.  

P iste de ski de fond 

L'ouverture de la piste de ski de fond est 

tributaire des conditions climatiques et de 

la quantité de neige au sol. Pour en permettre l'ou-

verture et la sécurité des skieurs, l'accumulation de 

neige doit être suffisante.  

Le sentier a une longueur de 7.5 km et est située en-

tièrement sur des terres privées. Il est donc impor-

tant de respecter leur propriété. Il va de soi égale-

ment que ce sentier ne peut pas être fréquenté par 

des amateurs de raquettes, de marche et, encore 

moins, de motoneiges. C’est une activité qui néces-

site des sentiers bien entretenus, il faut donc en res-

pecter les règles.  

S ervice incendie  

N’oubliez pas de 
communiquer avec Monsieur 

Éric Dufour, directeur du service in-
cendie, au 418-240-0642, si  vous dési-
rez  faire la demande d’un permis 
pour faire brûler des branches, allu-
mer un feu de joie, etc.  

L a numérotation d’immeubles  

Vos services d’urgence vous rappellent qu’n nu-
méro civique est obligatoire sur tout bâtiment 

principal et celui-ci doit être visible en tout temps. En sai-
son hivernale, dans le cas où ce numéro serait dissimulé 
derrière un portique temporaire, bien vouloir en installer 
un sur ledit portique.  

 

O uverture de la patinoire 

Déjà, les employés municipaux ont débu-
té les travaux préalables à la préparation 

de la glace. La municipalité vous tiendra informés via 
les médias locaux et sociaux dès que la surface de la 
glace sera adéquate et praticable. 

Nous vous rappelons l’importance de respecter les 
horaires des différentes activités prévues au calen-
drier ainsi que les règles de civisme applicables sur 
tous les terrains municipaux. Étant toujours en pé-
riode de pandémie, il sera essentiel de respecter les 
règles sanitaires recommandées par la Santé pu-
blique. À cet effet, aucun flânage ne sera toléré à 
l’intérieur du chalet de la patinoire, il s’agit d’une 
exigence du ministère. Nous comptons sur la collabo-
ration des parents afin de faire la promotion de ces 
règles auprès de leurs enfants. 

P rogramme de réhabilitation de l’envi-
ronnement par la mise aux normes 
des installations septiques  

Si ce n’est pas déjà fait et que vous devez le faire, 
notez que vous avez jusqu’au 31 décembre 2022 afin 
de procéder à la mise aux normes de vos installa-
tions septiques. Nous vous conseillons de vous y 
prendre assez tôt, étant donné toutes les démarches 
qu’impliquent ce genre de dossier (étude de sol, 
réalisation d’un plan, émission d’un permis,  exécu-
tion des travaux, etc.). 

Le programme de financement offert par la munici-
palité ne sera disponible qu’à l’égard des demandes 
dûment déposées le ou avant le 1er décembre 2022. 
À ce sujet, toutes les conditions d’admissibilité et le 
formulaire de demande sont disponibles sur le site 
Internet de la Municipalité (www.municipaliteiac.ca)
ainsi qu’au bureau municipal (Règlement 2020-10).  

Pour obtenir plus d’informations sur le fonctionne-
ment de ce programme, n’hésitez pas à nous télé-
phoner et il nous fera plaisir de vous aider.  

S tationnement dans les 

chemins municipaux en 

période hivernale 

Afin de ne pas entraver la circulation 
sur les chemins municipaux, la muni-
cipalité demande votre collaboration 
afin d’éviter le plus possible de vous 
stationner en bordure de ceux-ci, 
notamment lorsque des opérations 
de déneigement sont en cours et, 
plus particulièrement, aux endroits 
où les chemins sont très étroits 
comme notamment le chemin du 
Mouillage. 
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CALENDRIER DE COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

A ncrage Isle-aux-Coudres 

 

L’Ancrage vous souhaite un agréable temps 

des fêtes, bien au chaud et bien accompa-

gné ! Cet hiver on reste actif et solidaire, l’Ancrage vous 

propose beaucoup d’activités et d’événements ! 

 La popote roulante est disponible les lundis, mardis et 

jeudis ! Il en coûte 8,00 $ pour un repas trois services. 

Contactez Cathy Tremblay pour le menu. 

Le répit hors domicile pour proches aidants est ouvert ! 

Confiez-nous vos proches à l’Ancrage, les mercredis, dès 

9h00 jusqu’à 14h00. Un repas chaud et une collation 

sont servis, des activités adaptées sont proposées. Pen-

dant ce temps-là, profitez-en pour vous ressourcer. 

Vous connaissez des proches dans le besoin ? On pour-

rait leur livrer un colis de denrées pour le temps des 

fêtes. Nous recevons également les dons jusqu’au 20 

décembre, pour plus d’informations, contactez Cathy 

Tremblay. 

La Maison des Jeunes t’attend les mercredis et les jeu-

dis, de 17h30 à 20h30. Deux intervenantes sont là pour 

toi.  

Le Père Noël a livré ses cadeaux autour de l’île, le 11 

décembre dernier.  

Pour les futures et nouvelles mamans, participez à nos 

rencontres Aidons-Lait, une fois par mois, ainsi qu’à des 

animations de Yoga prénatal ! Contactez Cathy Trem-

blay pour y participer. 

Envie de trouver des trésors : La friperie et le bazar 

sont ouverts du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00. 

Vous prenez soin d’un aîné et vous voulez recharger les 

batteries ? Des rencontres en groupe sont organisées 

par l’intervenante Renée-Claude Laroche une fois par 

mois. Contactez le 418 633-4722. 

Vision d’espoir et de sobriété sera présente dans le 

local de la Maison des Jeunes une fois aux deux se-

maines. Entrée indépendante et confidentialité assurée. 

Contactez le 418-435-2332 pour toute information addi-

tionnelle  

Pour nous joindre : 418-438-1616 

 

M ADA (Municipalité Amie Des Aînés) 
 
En collaboration avec la Sûreté du Québec, 

le Réseau FADOQ met en garde les personnes aînées 
contre divers types de fraudes qui ont cours au Québec. 
Des fraudeurs tentent de soutirer de l’argent aux aînés 
en se faisant passer pour un membre de leur famille 
dans le besoin. Dans un autre type de fraude, les aînés 
reçoivent un appel de la part d’institutions financières 
qui prétendent que leurs cartes ont été fraudées. 
 
Pour prévenir ces tentatives de fraude, faites preuve de 
vigilance et adoptez les bons réflexes. 
 

 Méfiez-vous. Ne donnez aucun renseignement per-
sonnel ou bancaire au téléphone. 

 Ne rappelez jamais à un numéro de téléphone trans-
mis par votre interlocuteur. 

 On vous demande de remettre vos cartes et vos NIP 
dans une enveloppe. Refusez et raccrochez. Gardez en 
tête qu’aucune institution financière (ou organisme gou-
vernemental) ne procède ainsi. 

 N’envoyez pas d’argent, ne transmettez pas votre 
numéro de carte de crédit et n’achetez pas de carte 
prépayée (p. ex. carte iTunes) à la demande de votre 
interlocuteur. 

 Si on vous dit qu’il s’agit de votre institution financière, 
raccrochez et appelez vous-même votre caisse ou votre 
banque. 
Besoin d’aide ? 
Accédez à une liste de ressources sur la fraude 
Sûreté du Québec 
310-4141 ou *4141 (pour les téléphones cellulaires) 
www.sq.gouv.qc.ca 
Service de police local: 418-435-2012 
www.securitepublique.gouv.qc.ca/police/bottin.html 
Centre antifraude du Canada 
1 888 495-8501 

antifraudcentre-centreantifraude.ca 

Source: FADOQ.ca. Vous pourrez y retrouver bien d’autres con-

seils utiles pour contrer les fraudeurs.  

B ibliothèque « Pour la suite du Monde  

 Depuis le 8 décembre dernier, les biblio-
thèques municipales de Charlevoix vous 

offrent un tout nouveau service, soit le prêt d'une li-
seuse numérique très facile d'emploi! 

 Nous avons fait l'acquisition de jeux de société que 
nous pouvons prêter.  

 Pour ceux qui aiment voyager, nous avons reçu des 
livres pour apprendre l'espagnol et des romans pour se 
familiariser avec la langue. Vous aurez le choix, diction-
naires, romans et autres… 

 Il y a eu un échange de livres, venez voir par vous-
mêmes… 

Pour toute information additionnelle,  visitez votre bi-
bliothèque! 

Veuillez noter que la bibliothèque sera fermée du 19 
décembre au 6 janvier 2022, pour le congé des Fêtes. 
Au retour en janvier, nous serons ouvert le mardi de 
14h00 à 15h00, le jeudi de 19h00 à 20h00 et le samedi 
de 10h00 à 11h00. 

En terminant nous désirons vous offrir nos meilleurs 
voeux pour le temps des Fêtes, joie, santé et un retour 
à la vie normale en 2022! Profitez-en pour voir ceux que 
vous n'avez pu voir à cause de la pandémie!  

Joyeux Noël et Bonne et Heureuse Année! 

Thérèse, Line, Isabelle, Marianne et Claudine 

 

 

C ercle des  Fermières de L’Isle-aux-
Coudres 

 
En ces temps de réjouissances encore bien 

particuliers, le conseil d’administration du 

CFL s’empresse de souhaiter à toutes ses membres ainsi 

qu’à l’ensemble de la communauté insulaire, de beaux 

moments de bonheur, de chaleur humaine, de partage et 

d’amour. 

Notre autre souhait est que nos personnes seules et vul-

nérables puissent trouver réconfort, écoute et assistance 

non pas seulement durant la période des Fêtes mais l’an-

née durant.  

Enfin, que l’année 2022 vous procure des raisons d’espé-

rer, de croire, d’aimer. Qu’elle vous apporte la santé pour 

vous aider à traverser les périodes plus chaotiques de la 

vie. 

Nos vœux révélés, sachez que le Cercle est toujours à la 

recherche de nouvelles membres qui souhaiteraient bé-

névoler ou encore transmettre leurs connaissances dans 

un domaine qui rejoint la mission des Cercles de Fer-

mières du Québec. 

Plusieurs activités pourront démarrer en janvier, nous 

l’espérons. Notre local principal qui a été entièrement 

transformé sera d’abord inauguré. De nouveaux cours 

(peinture, internet (réseaux sociaux), couture, tricot, cro-

chet, tissage, cuisines collectives, etc.) pourront par la 

suite démarrer, tout comme nos mardis créations. Si les 

cours de vitrail, qui ont connu un beau succès, sont en 

demande, de nouveaux cours seront ajoutés à la pro-

grammation. 

N O Ë L    D’ A N T A N 

LE RETOUR DE LA 

MESSE DE MINUIT 

– EDMOND MASSI-

COTTE 

À noter qu’un pro-

jet cher au CFL, soit 

la présentation de 

la comédie Noël 

d’antan, aura lieu 

les 17 et 18 dé-

cembre 2021, à 19h, à l’église de Saint-Bernard. Une acti-

vité intergénérationnelle mettant en vedette des 

membres du Cercle, des enfants de l’école Saint-Pierre, 

des personnes de la communauté insulaire ainsi que des 

membres des chorales de Saint-Bernard et Saint-Louis.  

Plusieurs bénévoles ont participé à la réalisation de ce 

spectacle amateur et nous les en remercions. Les béné-

fices seront partagés entre les deux églises de l’IAC et le 

Cercle.  

Vous pouvez contacter Carole Tremblay (2792), Gisèle 

Dufour (2836), ou Nicole Pedneault (2812). Pensez à ap-

porter une denrée non-périssable qui servira à garnir les 

paniers de Noël de L’Ancrage IAC.  

Les membres du conseil municipal de 

L’Isle-aux-Coudres  

ainsi que les employés joignent leur 

voix pour vous offrir  

leurs meilleurs vœux à l’occasion des 

fêtes de Noël et du Nouvel An.    

 

F ADOQ les Insulaires 

Votre club de l’âge d’Or est à la recherche 

d’une personne pour monter et démonter la 

salle lors des activités et faire l’entretien de leurs locaux. 

Rémunération intéressante offerte. Pour information, 

appelez Mme Fleurette Dufour, présidente au 418 438-

http://aineavise.ca/fraude/
http://www.sq.gouv.qc.ca/
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/police/bottin.html
https://antifraudcentre-centreantifraude.ca/

